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Accord collectif sur la protection de la maternité  

et le congé parental au BIT 

L’Administration et le Syndicat du personnel de l’OIT 

1. Compte tenu des normes internationales du travail en matière de protection de la maternité, 
de responsabilités familiales, d’égalité de chances et de traitement ainsi que de 
non-discrimination, mais aussi de l’obligation qui incombe au BIT, en tant qu’employeur, de 
protéger la maternité, la santé et la sécurité de la mère et de l’enfant, et de permettre à tous 
les fonctionnaires d’exercer pleinement et de façon satisfaisante leurs responsabilités 
familiales et de parvenir à un équilibre harmonieux entre vie professionnelle et vie familiale; 

2. Prenant note de la convention (no 183) et de la recommandation (no 191) de l’OIT sur la 
protection de la maternité, 2000, ainsi que de la convention (no 156) sur les travailleurs ayant 
des responsabilités familiales, 1981, et de la convention (no 102) concernant la sécurité sociale 
(norme minimum), 1952; 

3. Compte tenu du principe de l’égalité de chances et de traitement pour les travailleurs, dans 
le cadre d’une approche intégrée porteuse de changements sur les questions de genre; 

4. Compte tenu du rôle de coordination et de réglementation de la Commission de la fonction 
publique internationale en matière de droit à congés concernant des éléments essentiels pour 
le maintien de mesures d’incitation à l’embauche harmonisées, pour la mobilité du personnel 
et pour la garantie de conditions d’emploi homogènes entre organisations; 

5. Sont convenus des dispositions de l’accord collectif sur la protection de la maternité et le 
congé parental au BIT ci-après. 

Champ d’application 

6. Le présent accord collectif s’applique à tous les fonctionnaires titulaires et à tous les 
fonctionnaires à contrat de durée déterminée, tels que définis à l’article 2.1 du Statut du 
personnel. 

7. Le personnel relevant du Règlement régissant les conditions d’emploi du personnel 
engagé pour des périodes de courte durée peut bénéficier de la protection de la maternité 
et du congé parental conformément aux dispositions énoncées aux paragraphes 8, 31 
à 34 et 35 à 40 ci-dessous. 

Protection de la maternité au travail 

8. Conformément au paragraphe 1 b) de l’article 8.7 du Statut du personnel, sur présentation 
d’un certificat signé par un médecin ou une sage-femme dûment qualifiés, et confirmant 
qu’un membre du personnel attend un enfant ou allaite, des dispositions doivent être 
prises pour assurer le transfert temporaire dudit membre à d’autres fonctions si, de l’avis 
du médecin-conseil du BIT, son emploi comporte des travaux susceptibles de nuire à sa 
santé ou à celle de l’enfant. 
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Congé parental 

9. Tout membre du personnel qui devient parent a droit à un congé parental rémunéré 
conformément aux dispositions de l’article 8.7 du Statut, au présent accord collectif et aux 
règles établies par le Directeur général après consultation du Comité de négociation 
paritaire. 

10. Conformément au paragraphe 1 a) de l’article 8.7 du Statut du personnel, sur présentation 
d’un certificat signé par un médecin ou une sage-femme dûment qualifiés, et confirmant 
sa grossesse et la date prévue de l’accouchement, tout membre du personnel a droit à un 
congé parental de vingt-six semaines avec plein traitement, allocations et indemnités 
comprises. Le congé commence deux semaines avant la date prévue de l’accouchement 
et est accordé en une période continue de vingt-six (26) semaines. La personne concernée 
peut décider de reprendre ses fonctions à l’issue de la 22e semaine de congé parental et 
utiliser les jours de congé restants conformément aux règles établies par le Directeur 
général après consultation du Comité de négociation paritaire. Le congé parental doit être 
utilisé intégralement dans un délai de douze mois à compter de la date de naissance de 
l’enfant. 

11. Conformément au paragraphe 2 de l’article 8.7 du Statut du personnel, tout membre du 
personnel qui devient parent sans donner naissance a droit à un congé parental de seize 
semaines avec plein traitement, allocations et indemnités comprises. Le congé est accordé 
en une période continue de seize (16) semaines et commence au plus tard une semaine 
après la naissance ou l’arrivée de l’enfant dans la famille du fonctionnaire. Le fonctionnaire 
peut décider de reprendre ses fonctions à l’issue de la 12e semaine de congé parental et 
utiliser les jours de congé restants conformément aux règles établies par le Directeur 
général après consultation du Comité de négociation paritaire. Le congé parental doit être 
utilisé intégralement dans un délai de douze mois à compter de la date de naissance de 
l’enfant ou de sa date d’arrivée dans la famille du fonctionnaire. 

12. Le congé parental est accordé dès lors que l’enfant remplit les conditions requises pour 
être considéré comme étant à la charge du fonctionnaire concerné (ou de son conjoint, si 
celui-ci est membre du personnel du BIT ou d’une organisation appliquant le régime 
commun des Nations Unies), et, dans le cas d’une adoption: i) que l’enfant réside avec le 
fonctionnaire après son adoption; ii) que l’enfant est âgé de moins de 18 ans au jour de 
son adoption; iii) que l’enfant n’est ni le frère ni la sœur du fonctionnaire, ni un enfant du 
conjoint de celui-ci; et iv) que l’enfant n’a pas vécu avec le fonctionnaire pendant une 
longue période avant la date officielle à laquelle celui-ci a été légalement reconnu comme 
son parent. Cette dernière condition ne s’applique pas lorsque l’enfant est confié aux soins 
du fonctionnaire pendant la durée de la procédure juridique d’adoption. 

13. Conformément au paragraphe 3 de l’article 8.7 du Statut du personnel, les congés annuels 
se cumulent pendant la période de congé parental. 

14. Conformément à l’article 7.5 du Statut du personnel, les jours de congé annuel dus et non 
utilisés au cours d’une année civile donnée peuvent être reportés de cette année sur la suivante 
jusqu’à concurrence de la moitié du nombre de jours dus et dans la limite de soixante (60) jours 
de congé annuel au total. 

15. Tout membre du personnel bénéficiant d’un congé parental est en droit de prendre 
intégralement ce congé et ne doit pas être appelé par l’Organisation à travailler ou à 
effectuer un déplacement officiel pendant cette période de congé parental. 



 3
 

16. Si l’accouchement intervient avant le début du congé parental, la période d’absence du 
travail sera comptée comme congé de maladie au titre de l’article 8.6 du Statut du 
personnel jusqu’au début du congé parental, soit deux (2) semaines avant la date prévue 
de l’accouchement, telle que fixée par le médecin ou la sage-femme compétents. 

17. Si l’accouchement intervient après la date prévue, la durée du congé parental reste 
inchangée. 

18. Dans le cas malheureux d’une mortinaissance à tout moment après la 24e semaine de 
grossesse, ou du décès de l’enfant ou des enfants à la naissance, le parent donnant 
naissance a droit à un congé rémunéré d’une durée totale de seize (16) semaines. En cas 
de décès de l’enfant au cours des dix (10) dernières semaines du congé parental 1, les jours 
de congé restants seront annulés et remplacés par un congé de bienveillance de deux 
(2) semaines (10 jours ouvrables) avec traitement, au titre de l’article 7.7 du Statut du 
personnel. 

19. Dans le cas malheureux du décès de l’enfant ou des enfants à la naissance ou pendant le congé 
parental, les jours de congé restants du parent qui n’a pas donné naissance seront annulés et 
remplacés par un congé de bienveillance de deux (2) semaines (10 jours ouvrables) avec 
traitement, conformément à l’article 7.7 du Statut du personnel. 

20. En cas de maladie ou de blessure grave ou de handicap de l’enfant, le Directeur général 
peut, sous réserve de la présentation d’un certificat médical approprié et après 
consultation du médecin-conseil du BIT, approuver l’octroi à l’un ou l’autre des parents 
d’un congé spécial, en vertu de l’article 7.7 du Statut du personnel, après l’expiration du 
congé parental. 

21. Tout membre du personnel souffrant de complications médicales au cours de la 
grossesse, ou pendant ou après l’accouchement, qui nécessitent des soins avant ou après 
la période de congé parental, a droit, sous réserve de la présentation d’un certificat 
médical approprié, à un congé de maladie au titre de l’article 8.6 du Statut du personnel. 

Protection de l’emploi et non-discrimination  

22. La maternité, le congé parental et les responsabilités familiales ne sauraient constituer 
une source de discrimination dans l’emploi au BIT, y compris en ce qui concerne l’accès à 
l’emploi, la cessation de l’emploi, les promotions, le perfectionnement du personnel, la 
mobilité, l’ancienneté et les avantages connexes liés à l’emploi. 

23. La cessation de service, que ce soit une résiliation anticipée du contrat ou son 
non-renouvellement, ne saurait en aucun cas être liée à la grossesse, à la naissance, 
l’allaitement ou l’adoption d’un enfant, à un congé parental ou à des responsabilités 
familiales. 

24. Si pour d’autres raisons, il est décidé de résilier ou de ne pas renouveler l’engagement de 
durée déterminée d’une fonctionnaire enceinte dont le contrat doit se terminer ou arriver 
à expiration dans les six (6) semaines qui suivent la date d’accouchement prévue et avant 
la fin du congé parental de seize (16) semaines, l’engagement sera prolongé de manière à 
couvrir les seize (16) semaines de congé parental qui commencent deux semaines avant 
la date d’accouchement prévue. Si l’engagement se termine ou arrive à expiration après le 
congé parental de seize (16) semaines ou plus, il ne sera pas prolongé afin de faire 

 

1 Soit après 16 semaines de congé parental. 
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bénéficier l’intéressée d’un congé parental plus long. La charge de prouver qu’un contrat 
n’a pas été résilié ou renouvelé en raison d’une grossesse, de la naissance, l’allaitement ou 
l’adoption d’un enfant, d’un congé parental ou de responsabilités familiales incombe au BIT. 

25. Tout membre du personnel qui devient parent sans donner naissance et dont le contrat prend 
fin pendant son congé parental a le droit de prendre ce congé jusqu’à ce que son contrat soit 
terminé. Un engagement ne peut être prolongé afin de donner droit à un congé parental. La 
charge de prouver qu’un contrat n’a pas été résilié ou renouvelé en raison de l’adoption d’un 
enfant, d’un congé parental ou de responsabilités familiales ou de motifs connexes incombe 
au BIT. 

26. À la fin de leur congé parental, les fonctionnaires se voient garantir le droit de reprendre 
le même poste ou d’être affectés à un poste équivalent correspondant au moins au même 
grade ainsi qu’à leurs compétences et qualifications. 

Retour au travail après un congé parental 

27. Les fonctionnaires ont le droit d’utiliser tout ou partie des jours de congé annuel qu’ils ont 
accumulés pendant leur congé parental, immédiatement après la fin de celui-ci, afin de 
prolonger leur période de congé. Ceux qui comptent exercer ce droit doivent en informer 
leur responsable et la direction du Département du développement des ressources 
humaines au moins quatre (4) semaines avant la fin de leur congé parental. 

28. Les fonctionnaires doivent se présenter à leur poste de travail le premier jour ouvrable 
suivant le dernier jour de leur congé parental, à moins qu’une demande de congé n’ait été 
approuvée avant l’expiration de leur congé parental. 

Congés et mesures connexes facilitant le retour au travail après un congé parental 

29. Pour aider les fonctionnaires à reprendre le travail au terme d’un congé parental 
(y compris après une éventuelle période de congé supplémentaire au titre des 
paragraphes 20 et 27 ci-dessus), les parties conviennent ce qui suit: 

a) Les fonctionnaires ont le droit de prendre un congé spécial sans traitement d’une 
durée maximale de 12 mois pour prendre soin de leur(s) enfant(s) immédiatement 
après leur congé parental, sans être obligés d’utiliser au préalable la totalité de leurs 
jours de congé annuel. Ceux qui comptent exercer ce droit doivent en informer leur 
responsable et la direction du Département du développement des ressources 
humaines au moins six (6) semaines avant la fin de leur congé parental. Ce congé 
spécial sans traitement est administré conformément aux dispositions du Statut du 
personnel et à toutes les autres règles applicables. 

b) Les fonctionnaires ont le droit de travailler à temps partiel pour prendre soin de leur(s) 
enfant(s) pendant une période maximale de 12 mois immédiatement après leur 
congé parental. Ceux qui comptent exercer ce droit doivent en informer leur 
responsable et la direction du Département du développement des ressources 
humaines au moins six (6) semaines avant la fin de leur congé parental. Les modalités 
de travail à temps partiel sont administrées conformément aux dispositions du Statut 
du personnel et à toutes les autres règles applicables. 

c) En cas de maladie grave ou de handicap de l’enfant, les droits énoncés aux alinéas a) 
et b) ci-dessus peuvent être prolongés de 24 mois supplémentaires, sous réserve de 
vérification par le médecin-conseil du BIT. 
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Télétravail 

30. Des modalités de télétravail pouvant couvrir jusqu’à la totalité du temps de travail peuvent 
être approuvées, avec l’accord du médecin-conseil du BIT, à partir de douze (12) semaines 
avant la date d’accouchement prévue. Toutes les modalités de télétravail doivent 
impérativement prendre fin deux (2) semaines avant la date d’accouchement prévue, au 
moment où commence le congé parental. Les modalités de télétravail sont administrées 
conformément aux dispositions du Statut du personnel et à toutes les autres règles 
applicables. 

Allaitement 

31. Le BIT soutient les membres du personnel qui allaitent et envisage favorablement les 
demandes d’horaires qui conviennent au parent qui allaite et à l’enfant. 

32. À son retour au travail, tout parent qui allaite a droit, pendant ses heures de travail, à deux 
pauses d’allaitement de trente minutes par jour intégralement rémunérées, jusqu’à ce que 
l’enfant ait atteint l’âge de 12 mois. Il a également droit, pour l’allaitement, à un temps de 
déplacement raisonnable ne dépassant pas soixante minutes par jour, pendant ses heures de 
travail, jusqu’à ce que l’enfant ait atteint l’âge susmentionné. Par la suite, tout membre du 
personnel qui continue d’allaiter conserve son droit aux pauses d’allaitement tout en reprenant 
ses horaires de travail normaux et en organisant sa journée de travail en conséquence. 

33. Des dispositions devraient être prises pour permettre aux membres du personnel qui allaitent, 
dans les locaux du BIT, d’allaiter ou de tirer leur lait dans de bonnes conditions d’intimité, de 
sécurité et de confort. Dans la mesure du possible, il faudrait prévoir une salle réservée à 
l’allaitement ou, à défaut (dans les bureaux où les locaux sont plus petits), aménager un espace 
temporaire dédié dès que nécessaire. 

34. La salle d’allaitement, lorsqu’elle existe, doit être équipée d’un évier avec eau courante, d’un 
réfrigérateur, d’un four à micro-ondes (non destiné à un usage alimentaire) et de produits de 
nettoyage courants, ainsi que d’une porte fermant à clé, d’une poubelle munie d’un couvercle 
pour les serviettes en papier usagées et d’un téléphone relié au poste de sécurité ou au 
standard en cas d’urgence. 

Dispositions applicables aux personnes relevant du Règlement régissant les conditions 

d’emploi du personnel engagé pour des périodes de courte durée 

35. Les membres du personnel au bénéfice d’un contrat de courte durée qui attendent un enfant 
et donnent naissance peuvent bénéficier de la protection de la maternité conformément au 
paragraphe 8 du présent accord, et ont droit à une période continue de 16 semaines de congé 
parental avec plein traitement et prestations connexes, qui commence deux semaines avant 
la date prévue de l’accouchement ou à la date de naissance de l’enfant, si celle-ci est antérieure, 
dans la mesure où ce droit est acquis avant la date d’expiration du contrat. 

36. Si le contrat de courte durée dont bénéficie la personne qui a accouché expire pendant la 
période du congé parental, il est prolongé de la durée nécessaire pour permettre à l’intéressée 
d’exercer son droit au congé parental de 16 semaines. Une telle prolongation de contrat ne 
saurait en aucun cas donner lieu d’espérer un nouveau renouvellement, un engagement de 
durée déterminée ou tout autre congé à l’expiration du congé parental. En l’absence d’offre et 
d’acceptation de prolongation, tout engagement de courte durée prolongé dans le seul but 
d’octroyer une période de congé parental rémunéré prend fin à l’expiration du congé parental. 
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37. Tout membre du personnel au bénéfice d’un contrat de courte durée qui devient parent sans 
donner naissance et qui est employé depuis une période de plus de six (6) mois avant la date 
prévue de l’accouchement ou de l’arrivée de l’enfant dans la famille a droit à un congé parental 
d’une durée maximale de huit (8) semaines, à condition que cette période soit couverte par la 
durée du contrat. 

38. Tout membre du personnel au bénéfice d’un contrat de courte durée qui devient parent sans 
donner naissance et qui est employé depuis une période de six (6) mois ou moins précédant la 
date prévue de l’accouchement ou de l’arrivée de l’enfant dans la famille a droit à un congé 
parental d’une durée maximale de quatre (4) semaines, à condition que cette période soit 
couverte par la durée du contrat. 

39. L’engagement de membres du personnel au bénéfice d’un contrat de courte durée qui 
deviennent parents sans donner naissance ne peut pas être prolongé aux fins de l’octroi d’un 
congé parental. 

40. Les crédits destinés à financer le remplacement des fonctionnaires conformément à la 
procédure du Bureau relative au congé parental (IGDS no 629) ne peuvent pas être utilisés pour 
financer le remplacement de membres du personnel au bénéfice d’un contrat de courte durée 
qui sont en congé parental. 

Dispositions finales 

41. Toute personne qui souhaiterait obtenir un complément d’information ou des conseils au sujet 
du congé parental au BIT est invitée à contacter le Département du développement des 
ressources humaines (HRPARTNER@ilo.org) ou le coordonnateur régional des ressources 
humaines dont relève le bureau extérieur concerné. 

42. En cas de divergence entre les dispositions du présent accord collectif et celles du Statut du 
personnel, ces dernières prévalent. 

 

Signé à Genève, le 24 novembre 2023, en deux exemplaires, en langue anglaise, par les 
représentants dûment autorisés des parties. 

 

 

Pour l’Administration Pour le Syndicat du personnel de l’OIT 

 


